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La Trajectoire de rÃ©chauffement de rÃ©fÃ©rence pour l'adaptation au changement climatique (TRACC) vient d'Ãªtre inscrite
dans le code de l'environnement via un dÃ©cret et un arrÃªtÃ© publiÃ©s le 23 janvier. Cela signifie que la France dispose
dÃ©sormais d'un rÃ©fÃ©rentiel commun et robuste pour orienter toutes ses stratÃ©gies d'adaptation - un angle souvent nÃ©gligÃ©
des politiques climatiques, pourtant essentiel pour anticiper efficacement les risques Ã  venir.






La TRACC fournit des niveaux de rÃ©chauffement de rÃ©fÃ©rence Ã  diffÃ©rents horizons (2030, 2050, 2100) auxquels tous les
acteurs publics et privÃ©s peuvent s'aligner pour dÃ©finir leurs actions d'adaptation. Renforcer l'intÃ©gration de l'adaptation
dans nos politiques, nos territoires et nos organisations n'est plus une simple option : c'est dÃ©sormais un cadre partagÃ©.
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